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PERTES ET DOMMAGES

Tomas Van Acker et Jean-Paul Nizigiyimana

Le concept de « pertes et dommages » désigne les préju-
dices causés par le changement climatique anthropique qui 
ne peuvent être évités par des mesures d’atténuation ou 
d’adaptation. Il désigne également un domaine émergent 
de la politique climatique qui porte sur ces impacts néga-
tifs. Les pertes et dommages peuvent être causés par des 
catastrophes climatiques soudaines. Ils peuvent également 
découler des effets plus lents du réchauffement climatique. 
La politique climatique distingue les pertes et dommages 
économiques des pertes et dommages non économiques. 
Les débats sur la manière de traiter les pertes et dommages 
restent controversés, reflétant les tensions entre, d’une part, 
les approches fondées sur la justice climatique et, d’autre 
part, les approches technocratiques axées sur le marché.

Concept

Le concept de pertes et dommages concerne les préjudices 
inévitables causés par le changement climatique et la manière 
d’y faire face. Il est apparu dans les débats sur le changement 
climatique au début des années 1990, lorsque l’AOSIS (l’Alliance 
des petits États insulaires en développement) a commencé à le 
mettre en avant (Boyd et al., 2021). Grâce au plaidoyer des pays 
en développement, les pertes et dommages sont devenus un 
pilier distinct de la politique climatique, aux côtés de l’atténua-
tion et de l’adaptation. Malgré les progrès accomplis, le concept 
reste très controversé et sa mise en œuvre est marquée par des 
débats permanents sur la manière de définir les pertes et dom-
mages, sur le moment et la manière de les traiter, et surtout sur 
la question de savoir qui doit en assumer la responsabilité et les 
coûts financiers qui y sont associés.
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Il n’existe pas de définition universellement reconnue de ce 
concept. Afin d’apporter une certaine clarté conceptuelle, nous 
établissons une distinction entre les « pertes et dommages » 
(p&d, en minuscules) et les « Pertes et Dommages » (P&D, en 
majuscules). Le premier est un concept analytique désignant 
les diverses formes observables de préjudice inévitable causé 

par le changement climatique 
anthropique. Le second désigne 
le domaine évolutif de la poli-
tique climatique qui cherche à 
remédier à ces conséquences.

En effet, il existe un large consen-
sus sur le fait qu’un domaine 
résiduel de conséquences clima-
tiques négatives existe au-delà 
des efforts d’atténuation (réduc-
tion des émissions de gaz à effet 
de serre) et d’adaptation (ajus-

tement aux effets du changement climatique) (McNamara et 
Jackson, 2018). Cela implique que le changement climatique 
anthropique peut conduire à diverses formes de préjudice iné-
vitables. Ces pertes et dommages sont souvent associés à des 
événements météorologiques extrêmes catastrophiques tels 
que les cyclones, les tempêtes, les canicules et les incendies, 
ou à des conséquences plus spectaculaires d’événements à 
évolution lente, comme la disparition de zones côtières et d’îles 
entières. Toutefois, des conséquences négatives du changement 
climatique moins immédiatement apparentes et progressives, 
telles que la réduction à long terme des précipitations, la dégra-
dation des terres et des forêts, l’acidification des océans ou le 
blanchissement des coraux, sont également associées à des 
effets négatifs inévitables sur la biodiversité et les moyens de 
subsistance des communautés qui dépendent de ces écosys-
tèmes. Le domaine commun de la politique climatique visant à 
traiter ces phénomènes est alors appelé « Perte et Dommages ».

Le concept de « pertes 
et dommages » désigne 

les préjudices causés 
par le changement 

climatique anthropique 
qui ne peuvent 

être évités par des 
mesures d’atténuation 

ou d’adaptation.
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La distinction entre les effets lents et les effets soudains com-
plique la question, car certains soutiennent l’idée que les effets 
progressifs qui se manifestent lentement peuvent encore faire 
l’objet d’une adaptation. Ce point de vue se reflète également 
dans les débats politiques (voir plus bas). Cependant, certain.e.s 
chercheur.e.s affirment que ces formes d’adaptation peuvent 
être considérées comme une forme de perte (Wrathall et al., 
2015). Prenons l’exemple de la dégradation des lagunes côtières 
due au blanchissement des coraux et à la hausse des tempéra-
tures océaniques. Bien que cela ne représente pas une menace 
existentielle immédiate pour les communautés côtières, cela 
peut réduire leur accès au poisson et aux fruits de mer. Même 
si ces communautés ont la capacité de s’adapter, cette adapta-
tion peut néanmoins être vécue comme une perte de culture 
et d’identité.

Cela nous amène à une autre distinction conceptuelle couram-
ment faite en matière de pertes et dommages, à savoir celle 
entre les pertes et dommages économiques et les pertes et 
dommages non économiques. Les premiers désignent les effets 
négatifs qui peuvent être quantifiés en termes monétaires, tels 
que les dommages infligés aux infrastructures publiques et pri-
vées, les pertes de récoltes et de production, les perturbations 
de la chaîne d’approvisionnement, la perte d’opportunités com-
merciales et les pertes d’emplois. Les décideur.euse.s politiques 
accordent généralement la priorité aux pertes et dommages 
liés au climat. Ces derniers peuvent en effet être facilement 
mesurés. En revanche, les aspects non économiques sont sou-
vent négligés. Pourtant, ils sont tout aussi importants. Leurs 
conséquences sont étroitement liées à la vie communautaire, 
aux identités individuelles et collectives, ainsi qu’au bien-être 
social (Naushin et al., 2023).

Les pertes et dommages non économiques englobent un large 
éventail de pertes, notamment les pertes en vies humaines, 
en biodiversité, en santé et en bien-être mental, ainsi que les 
possibilités de scolarisation, le patrimoine culturel, l’identité, la 
spiritualité et les connaissances autochtones. Si la distinction 
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entre pertes et dommages économiques et non économiques 
a permis de mettre en évidence des dimensions souvent négli-
gées des conséquences du changement climatique, certain.e.s 
auteur.rice.s ont également fait valoir que ces deux catégories 
sont intrinsèquement liées à l’expérience des personnes tou-
chées (van Schie et al., 2024). Par exemple, la perte d’opportu-
nités d’accès à l’éducation ou l’expérience de détresse psycholo-
gique, généralement classées comme pertes et dommages non 
économiques, peuvent avoir des répercussions économiques 
importantes pour les ménages touchés.

Depuis les années 2010, les Pertes et Dommages sont devenus 
un domaine distinct de la politique climatique, marquant un 
changement d’orientation qui consiste à passer de la préven-
tion des dommages prévus à la prise en compte des impacts 
existants et anticipés. Cette évolution s’est confirmée en 2015 
avec l’inclusion des Pertes et Dommages dans l’Accord de Paris. 
Il est important de noter que, dans le cadre de la Convention-
cadre des Nations unies sur les changements climatiques, les 
discussions sur la gestion des Pertes et Dommages ont prin-
cipalement porté sur les conséquences pour les pays du Sud 
(Vulturius & Davis, 2016).

Depuis lors, la notion de « Pertes et Dommages » est devenue 
un sujet très controversé dans la diplomatie climatique, divisant 
essentiellement deux blocs de pression : les pays du Sud (G77 et 
la Chine) et les pays « développés » (dirigés par les États-Unis). 
Les premiers affirment qu’ils n’ont pas les moyens de gérer les 
dommages actuels et futurs causés par le changement clima-
tique. Ils plaident en faveur d’un mécanisme de financement 
dédié aux Pertes et Dommages, distinct et complémentaire des 
fonds existants pour l’atténuation et l’adaptation. Les seconds, 
en revanche, s’y opposent, craignant que la reconnaissance des 
Pertes et Dommages n’entraîne des demandes de compensa-
tion. Si l’Accord de Paris reconnaît l’importance des Pertes et 
Dommages, il stipule explicitement qu’ils ne peuvent servir de 
base à une responsabilité ou à une compensation (Sokol, 2022).
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Néanmoins, après des négociations difficiles, la COP27 de 2022 a 
abouti à la création d’un mécanisme de financement spécifique. 
À ce jour, les engagements financiers restent toutefois large-
ment insuffisants pour couvrir les coûts actuels et prévisionnels 
des pertes et dommages. De plus, les pays du Sud et les mili-
tant·e·s continuent d’exprimer leurs inquiétudes concernant la 
proposition des États-Unis visant à confier provisoirement la ges-
tion de ce fonds à la Banque 
mondiale. Ils.elles craignent 
que les financements ne soient 
accordés sous forme de prêts 
plutôt que de subventions, et 
qu’ils soient assortis de condi-
tions susceptibles d’aggraver la 
dette des pays du Sud (Ghosal 
& Ormond-Skeaping, 2024).

L’évolution décrite ci-dessus 
met en évidence l’une des 
nombreuses tensions liées à 
la mise en œuvre de la poli-
tique en matière de Pertes et Dommages, qui sert de test au 
principe des responsabilités communes mais différenciées — à 
savoir la reconnaissance du fait que tous les pays ne sont pas 
responsables à parts égales en raison des différences de déve-
loppement économique et des contributions historiques au 
changement climatique anthropique.

Les perspectives en matière de Pertes et Dommages vont d’ap-
proches axées sur la justice climatique à des approches plus 
technocratiques. D’un côté, l’approche des réparations clima-
tiques (Sultana, 2022 ; Taiwo, 2022 ; Global Witness, 2022) découle 
d’une conception radicale de la justice climatique, selon laquelle 
les pays les plus responsables des émissions historiques de gaz 
à effet de serre devraient indemniser les nations les moins res-
ponsables du réchauffement climatique. L’appel à l’action sur les 
Pertes et Dommages s’inscrit donc dans un appel plus large à 
des réparations envers les pays ayant un passé colonial commun, 

Depuis lors, la notion de 
« Pertes et Dommages » 
est devenue un sujet 
très controversé dans la 
diplomatie climatique, 
divisant essentiellement 
deux blocs de pression : 
les pays du Sud (G77 
et la Chine) et les pays 
« développés » (dirigés 
par les États-Unis).
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désormais reconnu par le Groupe d’experts intergouvernemen-
tal sur l’évolution du climat  comme un facteur clé des inégalités 
mondiales en matière de richesse et de vulnérabilité climatique 
(Intergovernmental Panel on Climate Change [IPCC], 2022).

À l’inverse, les approches axées sur le marché préconisent des 
mécanismes de répartition des risques, tels que les régimes 
d’assurance privés, pour faire face aux préjudices causés par 
le changement climatique. Cependant, selon les critiques, ces 
mécanismes sont souvent inaccessibles ou inabordables pour 
de nombreux ménages des pays du Sud, et se concentrent 
uniquement sur les dommages matériels, sans tenir compte 
des pertes et dommages non économiques (Adeniyi, 2025).

Outre le débat plus large sur la responsabilité et le financement 
des Pertes et Dommages dans le cadre de la diplomatie clima-
tique, des ambiguïtés conceptuelles compliquent encore davan-
tage sa mise en œuvre. L’une de ces tensions concerne la notion 
d’irréversibilité. Les termes pertes et dommages sont souvent 
utilisés ensemble. Cependant, d’autres font la distinction entre 
les deux. Les pertes sont considérées comme plus permanentes. 
Les dommages suggèrent la possibilité d’une réparation, ce 
qui les place potentiellement dans le domaine de l’adaptation 
(Vulturius & Davis, 2016). Par conséquent, pour certain.e.s acteur.
rice.s, les mesures relatives aux Pertes et Dommages devraient 
se concentrer principalement sur la prévention de pertes et 
dommages à venir, et s’inscrivent donc dans le cadre des efforts 
d’atténuation et d’adaptation (Boyd et al., 2016). Cette tension 
entre la prévention des impacts futurs et la gestion des impacts 
existants se reflète également dans le texte de l’Accord de Paris 
de 2015, qui fait référence à la prévention, à la minimisation et à 
la gestion des pertes et dommages (United Nations Framework 
Convention on Climate Change [UNFCCC], 2015).

D’autres questions controversées dans le domaine des poli-
tiques relatives aux Pertes et Dommages concernent les notions 
d’attribution et d’inévitabilité. Au cours de la dernière décennie, 
les progrès de la science de l’attribution ont amélioré notre 
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compréhension de la probabilité que certains phénomènes 
soient effectivement causés par le changement climatique. 
Cependant, il est impossible d’attribuer avec certitude tous les 
cas de phénomènes météorologiques extrêmes ou à évolu-
tion lente au changement climatique anthropique. De plus, la 
science de l’attribution se concentre principalement sur la varia-
bilité climatique, sans tenir compte de la vulnérabilité sociale, 
qui joue souvent un rôle majeur dans la manière dont les com-
munautés sont touchées (Vulturius & Davis, 2016). Les études 
d’attribution sont également moins fréquentes dans les pays à 
faible revenu — régions souvent très vulnérables aux P&D — et, 
lorsqu’elles le sont, leurs résultats ont tendance à être moins 
fiables en raison de données insuffisantes (Rahman, 2023).

Le caractère inévitable de certaines formes de pertes et de dom-
mages fait également débat. Si certains impacts sont clairement 
inévitables en raison de limites physiques strictes, comme l’inon-
dation des zones côtières basses dues à l’élévation du niveau 
de la mer, d’autres peuvent résulter de limites « plus souples » 
causées par les activités humaines. Par exemple, les pertes 
et dommages peuvent résulter d’un manque de ressources 
d’adaptation ou d’une mauvaise gouvernance spatiale dans les 
zones à risque connues, ce qui rend plus complexe l’évaluation 
de la question de savoir si les préjudices auraient pu être évités 
dans les mêmes conditions climatiques avec de meilleures res-
sources ou une meilleure gouvernance (Vulturius & Davis, 2016).

Enfin, les préoccupations relatives à la justice climatique sont au 
cœur de la mise en œuvre de la gestion des Pertes et Dommages. 
Il ne s’agit pas seulement d’une question macroéconomique 
entre le Nord et le Sud, mais aussi de garantir que les commu-
nautés touchées aient leur mot à dire et que les actions sur le 
terrain en matière de Pertes et Dommages ne se contentent pas 
de reproduire le statu quo sans s’attaquer aux vulnérabilités et 
aux inégalités préexistantes, ni de les transformer (Wrathall et 
al., 2015). Comme l’illustre l’étude de cas au Burundi ci-dessous, 
relever ce défi reste un enjeu important.
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Étude de cas 

Nous nous intéresserons plus précisément à Gatumba, un village 
situé sur la rive nord du lac Tanganyika, entre Bujumbura et la 
frontière Burundi-RDC, afin de comprendre les conséquences 
concrètes des pertes et dommages. Ces dernières années, les 
inondations répétées ont causé d’importantes perturbations 
dans la région. Tout au long de l’année 2024, nous avons évalué 
la façon dont les membres de la communauté locale ont fait 
face aux pertes et dommages, ainsi que la perception de la 
communauté touchée quant aux mesures prises pour faire face 
aux Pertes et Dommages.

Les inondations à Gatumba reflètent une tendance plus large à 
l’augmentation des précipitations dans toute l’Afrique de l’Est, 
y compris en Tanzanie et au Kenya. Les phénomènes météo-
rologiques extrêmes de 2023-2024 étaient liés au phénomène 
El Niño, qui affecte les conditions météorologiques mondiales. 
Bien qu’El Niño soit un phénomène naturel, des études sug-
gèrent que l’intensité et la fréquence croissantes des fortes 
précipitations dans la région au cours des 15 dernières années 
sont en partie causées par le changement climatique induit par 
les activités humaines. En outre, les changements historiques 
et contemporains dans l’utilisation des terres, notamment l’ex-
pansion urbaine et l’aménagement du territoire inadéquat, ont 
exacerbé les effets des inondations, augmentant la vulnérabilité 
des communautés (Kimutai et al., 2024).

Les inondations survenues en 2024 à Gatumba ont fait des vic-
times, tant de manière directe, par noyade et éboulement de 
maisons, que de manière indirecte, à cause d’attaques mor-
telles d’animaux sauvages déplacés (tels que des crocodiles et 
des hippopotames pénétrant dans les zones résidentielles) et 
d’épidémies liées à la détérioration des conditions sanitaires et 
aux étant d’eau au milieu des habitations comme le choléra, la 
malaria et la variole du singe. Certains décès pourraient égale-
ment être dus à un accès limité aux soins médicaux, même si 
notre évaluation n’a pas permis de confirmer de cas spécifiques.
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Au-delà du bilan humain, la destruction des habitations et des 
infrastructures essentielles a gravement perturbé la vie quo-
tidienne. Les répercussions économiques des inondations se 
sont étendues au-delà de Gatumba. L’inondation prolongée du 
poste frontalier de Kavimvira a perturbé le commerce entre le 
Burundi et la RDC, affectant de nombreuses personnes résidant 
dans la région, en particulier les travailleur.euse.s du secteur des 
transports, y compris les personnes à mobilité réduite utilisant 
des vélos à main, qui dépendent de ce commerce transfrontalier 
pour subvenir à leurs besoins. La perte de cette source de reve-
nus due à la fermeture de la frontière a eu des conséquences 
dévastatrices pour les ménages touchés.

Notre analyse met en évidence l’une des dimensions impor-
tantes mais souvent négligées des pertes et dommages : leurs 
effets peuvent être dispersés dans l’espace et dans le temps. 
Les perturbations économiques ont affecté l’ensemble du 
Burundi, touchant de nombreuses entreprises. De nombreuses 
sociétés exportatrices burundaises, comme Brarudi et Savonor, 
dépendent fortement du marché congolais, notamment dans 
des villes comme Uvira et Bukavu. Les restrictions commer-
ciales causées par les inondations ont nui à ces entreprises, qui 
figurent parmi les plus grands employeurs et contribuables du 
Burundi. De plus, les habitant.e.s de Bujumbura, déjà confron-
té.e.s à des pénuries de carburant, dépendent des importations 
de carburant en provenance de la RDC. L’interruption ou la dif-
ficulté  de déplacement de ces approvisionnements a fragi-
lisé davantage l’économie, entraînant une hausse des coûts de 
transport et une intensification des pressions inflationnistes.

Au-delà des pertes financières mesurables, les inondations ont 
perturbé l’éducation, les soins de santé et le bien-être général 
de la communauté. Les écoles ont été fermées ou ont fonc-
tionné à capacité réduite, affectant ainsi gravement les résultats 
scolaires à long terme des élèves et leurs perspectives écono-
miques futures. A titre d’exemple, jusqu’ à ce jour, plus de 580 
élèves étudient dans des tentes au chef-lieu de la zone Gatumba 
sous la chaleur gravitant autour de 33 degré. L’argument selon 
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lequel il n’est pas toujours facile de faire la distinction entre 
pertes et dommages économiques et non économiques est 
donc confirmé. En outre, l’accès limité aux services de santé 
a compromis la santé et la sécurité publiques, en particulier 
pour les personnes nécessitant des soins médicaux urgents. Les 
inondations à Gatumba ont perturbé la vie culturelle et sociale 
en fermant les lieux de loisirs et en endommageant les lieux 
de culte, ce qui a nui à la cohésion communautaire, au soutien 
psychologique et à l’activité économique locale.

Les réponses apportées à la crise climatique autour de Gatumba 
révèlent des enjeux cruciaux en matière de justice climatique. Le 
financement constitue le premier défi. Le Burundi, pays parmi 
les plus pauvres de la planète en proie à une crise économique 

prolongée, ne dispose pas des capa-
cités financières et institutionnelles 
nécessaires pour faire face efficace-
ment aux pertes et aux dommages. 
De plus, les inondations se sont pro-
duites dans un contexte de consé-
quences à long terme du change-
ment climatique sur la production 
agricole et la sécurité alimentaire 
du pays. Bien que les organisations 

internationales et les bailleurs de fonds soient intervenus, leurs 
efforts ont été fragmentés et insuffisants pour répondre à la fois 
aux besoins humanitaires immédiats et aux objectifs de réhabi-
litation à plus long terme. Les réponses se sont principalement 
concentrées sur les secours d’urgence plutôt que sur des inter-
ventions structurelles ou l’indemnisation des différentes formes 
de pertes et de dommages subis par les communautés touchées.

Des efforts supplémentaires sont nécessaires pour soutenir les 
communautés burundaises, idéalement à travers un ensemble 
diversifié de mécanismes de financement et d’intervention 
capables à la fois de remédier aux pertes et dommages récents 
et d’aider à prévenir ceux à venir. Dans un contexte comme 
celui de Gatumba, il est clair que les prêts et les systèmes de 

Le cas de Gatumba 
met en évidence 
les défis liés à la 

gestion des Pertes 
et Dommages, dans 

le respect de la 
justice climatique.
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répartition des risques basés sur le marché, tels que les régimes 
d’assurance, ne constituent pas des options viables pour la 
plupart des ménages, car s’endetter ne ferait qu’aggraver leur 
vulnérabilité, en particulier en l’absence de mesures visant à 
prévenir de nouvelles pertes et dommages.

Deuxièmement, l’exemple de Gatumba montre qu’il ne faut 
pas considérer les Pertes et Dommages comme un « dernier 
recours » dans l’action climatique, une notion qui se reflète 
dans les définitions traditionnelles qui présentent les pertes 
et dommages comme des préjudices pouvant survenir malgré 
les efforts d’atténuation et d’adaptation. À Gatumba, très peu 
de mesures d’adaptation avaient été mises en œuvre avant les 
inondations, ce qui a aggravé leurs effets. Et pourtant, les inon-
dations sur Gatumba sont venues graduellement et auraient 
être prévenues. Les réponses efficaces aux Pertes et Dommages 
causés par la crise des inondations à Gatumba doivent donc aller 
au-delà de simples mesures réactives ; elles doivent, comme 
soulignent Murthy et al. (2024),  également s’accompagner d’in-
vestissements proactifs dans des initiatives de renforcement de 
la résilience visant à prévenir les dommages futurs avant que 
les catastrophes ne se produisent.

Malgré les risques de nouvelles inondations, de nombreux habi-
tants ont exprimé leur profond attachement à leurs maisons, 
leurs terres et à leurs moyens de subsistance, ainsi, leur désir de 
rester à Gatumba. Nos recherches ont permis de recenser de 
nombreux exemples d’adaptation auto-organisée, notamment 
la mise en place de barrières anti-inondation improvisées à l’aide 
de sacs de sable, la surélévation des plates-formes de couchage 
et l’utilisation de bateaux pour se déplacer dans les zones inon-
dées. La réintroduction de structures de couchage surélevées, 
connues localement sous le nom d’Uburiri bw’Umwami (le lit 
du roi), symbolise la détermination de la communauté à rester 
malgré les inondations répétées.

Un troisième défi réside dans l’implication des communautés 
touchées dans la conception des mesures d’adaptation. Les 
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habitant.e.s et les autorités locales ont par exemple proposé des 
mesures plus formelles, telles que la construction d’infrastruc-
tures de protection contre les inondations. Cependant, ces pro-
positions n’ont pas été retenues par le gouvernement national. 
Les décideur.euse.s politiques semblent considérer une grande 
partie de Gatumba comme une zone sacrifiée, impropre à l’ha-
bitation. En 2024, le gouvernement burundais a axé sa réponse 
sur la réinstallation des ménages touchés à Gisagara, une région 
montagneuse éloignée de Gatumba. Cependant, le caractère 
non consensuel de cette réinstallation a été une source majeure 
de frustration. De nombreuses familles réinstallées ont eu du 
mal à s’adapter à leur nouvel environnement montagneux, où 
l’agriculture et la pêche, activités essentielles dans la plaine de 
Ruzizi, n’étaient plus viables. L’accès aux services essentiels tels 
que les soins de santé, l’éducation et les marchés était égale-
ment insuffisant sur le site de relocalisation. De nombreuses 
familles ont finalement regagné les zones exposées aux inon-
dations de la plaine de Ruzizi. Grâce aux reportages des medias 
et certaines organisations qui ont fait le plaidoyer, ces déplacés 
ont été relocalisées dans le site de Gateri à Cibitoke qui offre, tout 
au moins, un relief et le climat proche de Gatumba. 

Le cas de Gatumba met en évidence les défis liés à la gestion des 
Pertes et Dommages, dans le respect de la justice climatique. 
Même si Gatumba fait face à d’importants dégâts, sa survie n’est 
pas menacée. L’accès à des fonds permettrait de réparer et de 
reconstruire certaines parties des infrastructures de la zone de 
manière plus résiliente au climat, de reloger les familles dont 
les terres ou les maisons sont irrécupérables dans des zones 
proches préservant les liens communautaires et les opportuni-
tés économiques familières, et d’offrir une protection sociale à 
ceux dont les moyens de subsistance ont été perturbés. Si les 
autorités et les partenaires internationaux sont prêts à agir, et 
s’ils coordonnent leurs efforts pour prévenir d’autres pertes et 
dommages de manière équitable et inclusive, l’exploitation des 
idées locales et des capacités d’adaptation pourrait constituer 
un point de départ significatif pour construire un avenir plus 
résilient pour Gatumba. 
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